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Les taux de l’épargne réglementée 

 Livret A Livret bleu LDDS LEP CEL PEL 

Taux au 
1er 

février 
2009 

2.5 % 2.5 % 2.5 % 3 % 1.75 % 2.5 % 

Taux au 
1er mai 
2009 

1.75 % 1.75 % 1.75 % 2.25 % 1.25 % 2.5 % 

Taux au 
1er août 

2009 

1.25 % 1.25 % 1.25 % 1.75 % 0.75 % 2.5 % 

Taux au 
1er août 

2010 

1.75 % 1.75 % 1.75 % 2.25 % 1.25 % 2.5 % 

Taux au 
01 

février 
2011 

2 % 2 % 2 % 2.5 % 1.25 % 2.5 % 

Taux au 
1er 

février 
2013 

1.75 % 1.75 % 1.75 % 2.25 % 1.25 % 2.5 % 

Taux au 
1er août 

2013 

1.25 % 1.25 % 1.25 % 1.75 % 1 % 2.5 % 

Taux au 
1er août 

2015 

0.75% 0.75% 0.75% 1.25% 0.5% 1.5% 1 

Taux au 
1er 

février 
2020 

0.5% 0.5% 0.5% 1% 0.25% 1%2 

Compléments : les conditions d’éligibilité au LEP en 2021 

Le revenu fiscal de référence ne doit pas dépasser 20 017 € pour la première part de quotient familial, 

revenu augmenté de 5 344 € pour chaque demi-part supplémentaire. Exemple : un couple marié 

avec deux enfants ne devra pas dépasser un revenu fiscal de référence de 41 393 € ( 20 017 + 4 x 

5 344 €). 

 
1 Passage au taux de 1% le 1er février 2016 

2 Passage au taux de 1% le 1er août 2016 


